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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0238

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 21 août 2020 présentée par l’EARL PAS DU

SOUBOT dont le siège d’exploitation est situé au 1476 route de Saint Martin – 40380 POYARTIN, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 7,96 hectares sur la commune de DONZACQ et appartenant à la

succession MARQUEVIELLE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL PAS DU SOUBOT dont le siège d’exploitation est situé 1476 route de Saint Martin - 40380 POYARTIN,

est autorisée à exploiter 7,96 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Succession  MARQUEVIELLE DONZACQ A 20 à 23 / 25 à 30 / 34 / 36 à 46 / 51 /

52 / 87 / 130 / 438 / 439

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0233

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

modifiant l’arrêté du 23 novembre 2020

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 11 août 2020 présentée par Madame Barbara

DUCOURNEAU dont le siège d’exploitation est situé 1221 route du Huchet – 40660 MOLIETS ET MAA, relative

à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0,42 hectares sur la commune de MOLIETS ET MAA et ap-

partenant à la SAS CAMP HOT LANDES,

VU la décision d’autorisation d’exploiter prise en date du 23 novembre 2020 ;

VU la demande de modification demandée par Madame Barbara DUCOURNEAU en date du 7 décembre 2020 ;

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 14 octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 

Madame Barbara DUCOURNEAU dont le siège d’exploitation est situé 1221 route du Huchet – 40660 MOLIETS

ET MAA, est autorisée à exploiter 0,23 ha.

La modification porte sur la référence cadastrale et la superficie de la parcelle appartenant à la SAS CAMP HOT
LANDES ; il faut lire parcelle BL 82 d’une superficie de 0,23 ha 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0248

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 27 août 2020 présentée par l’EARL BAILLERAT

dont le siège d’exploitation est situé au 162 chemin Bielle – 40700 MANT, relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 2,44 hectares sur la commune de VIELLE TURSAN et appartenant à Monsieur

Jacques BORDES,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL BAILLERAT dont le siège d’exploitation est situé 162 chemin Bielle – 40700 MANT, est autorisée à ex-

ploiter 2,44 ha de terres pour la parcelle suivante : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Jacques BORDES VIELLE TURSAN ZA 17 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0243

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 25 août 2020 présentée par le GAEC DU

PEDAGORE dont le siège d’exploitation est situé au Lieu dit Planté – 40700 BEYRIES, relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 8 hectares sur la commune de BEYRIES et appartenant à Madame Yolande

HOUREAU,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Le GAEC DU PEDAGORE dont le siège d’exploitation est situé Lieu dit Planté - 40700 BEYRIES, est autorisé à

exploiter 8 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Yolande HOUREAU BEYRIES B 99 / 149 à 151 / 156 à 158 / 165 à

169 / 172 à 176 / 178 / 179 / 183

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0244

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 26 août 2020 présentée par Monsieur Guillaume

RIFFAUD dont le siège d’exploitation est situé au 3205 route de Sable Blanc – 40170 SAINT JULIEN EN BORN,

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 14,65 hectares sur les communes de MEZOS et

SAINT JULIEN EN BORN et appartenant à Monsieur Jean-Gonzalve DE COUESPEL,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Guillaume RIFFAUD dont le siège d’exploitation est situé 3205 route de Sable Blanc - 40170 SAINT

JULIEN EN BORN, est autorisé à exploiter 14,65 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Gonzalve DE COUESPEL MEZOS AD 1p à 8

Jean-Gonzalve DE COUESPEL SAINT JULIEN EN BORN AZ 115 à 120 / 277p

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0209

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 28 août 2020 présentée par Monsieur Julien

SARTIRANO dont le siège d’exploitation est situé au 760 route du Bayle – 40180 TERCIS LES BAINS, relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 32,58 hectares sur les communes de DAX, OEYRELUY, SEY-

RESSE, SIEST et TERCIS LES BAINS et appartenant à Mesdames Marie-Thérèse HIDALGO, Régine LANNE-

GRAND, Marie-Hélène CUVILIER, Messieurs Victor LOURAGAN, Jean-Jacques CUVILIER, Daniel GERARD,

Claude BUCAU, Jacques ALSUMARD, Frédéric LAGOUANERE et Francis PEDARRIOSSE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Julien SARTIRANO dont le siège d’exploitation est situé 760 route du Bayle - 40180 TERCIS LES

BAINS, est autorisé à exploiter 32,58 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Francis PEDARRIOSSE DAX BN 113 / 114 / 268 à 271

Marie-Hélène CUVILIER SEYRESSE AD 2 

Marie-Thérèse HIDALGO et Régine

LANNEGRAND

SIEST B 69 / 70 / 76 / 175 / 176

Jacques ALSUMARD SIEST A 111 / 113 / 123 / 127 / 183 / 198 / 200 /

238 / 245 / 255 / 316 - AL 10 / 16 - B 21 /

24 / 25 / 103 à 106 / 110 / 113 / 173 / 180  

Frédéric LANGOUANERE SIEST A 186 / 281 / 411

Victor LOURAGAN OEYRELUY AC 12

Jean-Jacques CUVILLIER TERCIS LES BAINS AA 93 / 94 - AL 53

Daniel GERARD TERCIS LES BAINS AM 18 / 53

Claude BUCAU TERCIS LES BAINS AI 123

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0247

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 27 août 2020 présentée par Madame Natalia

GAVRILUTA dont le siège d’exploitation est situé au 117 route du Tambourin – 40380 CASSEN, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,11 hectares sur la commune de CASSEN et appartenant à Ma-

dame et Monsieur Vitalie GAVRILUTA,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Madame Natalia GAVRILUTA dont le siège d’exploitation est situé 117 route de Tambourin – 40380 CASSEN,

est autorisée à exploiter 1,11 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Madame et Monsieur GAVRILUTA CASSEN A 946 à  949 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0249

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015. portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 27 août 2020 présentée par la SCEA SDM dont le

siège d’exploitation est situé au 140 route du Pouy – 40330 CASTEL SARRAZIN, relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 9,14 hectares sur la commune de CASTEL SARRAZIN et appartenant à Monsieur

Serge DUCASSE,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 28 octobre 2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA SDM dont le siège d’exploitation est situé 140 route du Pouy – 40330 CASTEL SARRAZIN, est autori-

sée à exploiter 9,14 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Serge DUCASSE CASTEL SARRAZIN ZC 43 (partie) / 44  

ZD 97 / 163 / 257 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux.La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Bordeaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2020-0317

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31/12/2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 17 novembre 2020 présentée par Madame Isabelle

JUSTES ayant son siège au 190 rue de la fontaine – 40300 ORTHEVIELLE, relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 4,15 hectares sur la commune de SOUPROSSE et appartenant à Monsieur Jean-Louis

DARTIGUELONGUE.

CONSIDERANT qu’une concurrence sur ces 4,15 hectares sur la commune de SOUPROSSE et appartenant à

Monsieur Jean-Louis DARTIGUELONGUE avait été déposée d’une part par la SCEA BIO SOL ayant son siège

au 1815 route de Laguillon– 40250 SOUPROSSE et d’autre part par l’EARL LES CHENES ayant son siège au

781 chemin de Goudon– 40250 SOUPROSSE

CONSIDERANT que la demande d’exploiter déposée par Madame Isabelle JUSTES doit être analysée en tenant

compte de la situation de l’EARL LES CHENES qui avait été jugée prioritaire,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des landes, lors de sa

séance du 17 septembre 2020

CONSIDERANT qu’avec 40,88 ha après reprise (soit 21,57 ha de SAUR), la demande de l’EARL LES CHENES

relève du rang de priorité 3 : confortation d’une exploitation dont la surface avant reprise est située en deçà de

80 % de la SAUR par ATP, et que par ailleurs cette opération est non soumise au contrôle des structures,
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CONSIDERANT qu’avec 29,67 ha après reprise (soit 11,27 ha de SAUR), la demande de Madame Isabelle

JUSTES relève d’un rang de priorité 6 : autre situation

CONSIDERANT que la demande de Madame Isabelle JUSTES est moins prioritaire que la demande de l’EARL

LES CHENES,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Madame Isabelle JUSTES ayant son siège au 190 rue de la fontaine– 40300 ORTHEVIELLE, n’est pas autori-
sée à exploiter 4,15 ha de terres pour la parcelle suivante :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Louis DARTIGUELONGUE SOUPROSSE N 272

Article 2 :

S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 1265,34 euros et 3796 euros (article L.331-7 du
code rural et de la pêche maritime).

Article 3:

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dispo-
sez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de  Bordeaux.
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DIRECCTE-UD40

40-2020-11-02-010

SAP ARRETE N° 404180390 FACTOT'HOME 40150

ANGRESSE
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DIRECCTE-UD40

40-2020-09-20-003

SAP ARRETE N° 414223222 AM MULTISERVICES

Alain MASSON 40230 SAUBRIGUES
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DIRECCTE-UD40

40-2020-11-19-006

SAP ARRETE N° 494418502 PICHON Romy 40130

CAPBRETON 
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DIRECCTE-UD40

40-2020-11-20-003

SAP ARRETE N° 808789424 DUVICQ Cédric 40180

SIEST

DIRECCTE-UD40 - 40-2020-11-20-003 - SAP ARRETE N° 808789424 DUVICQ Cédric 40180 SIEST 118



DIRECCTE-UD40 - 40-2020-11-20-003 - SAP ARRETE N° 808789424 DUVICQ Cédric 40180 SIEST 119



DIRECCTE-UD40

40-2020-12-08-005

SAP ARRETE N° 843219130 GUARIDO Nelly 40990

SAINT PAUL LES DAX
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DIRECCTE-UD40

40-2020-11-19-007

SAP ARRETE N° 882866999 COURSODON Jérôme

40510 SEIGNOSSE
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DIRECCTE-UD40

40-2020-11-13-002

SAP ARRETE N° 888431442 MATTHEWS Rebecca

40510 SEIGNOSSE
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DIRECCTE-UD40

40-2020-11-03-003

SAP ARRETE N° 890460082 Joris VANO 40130

CAPBRETON
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DIRECCTE-UD40

40-2020-10-24-001

SAP N° ARRETE 888623766 JC MULTISERVICES -

DURANTON JC -40600 BISCARROSSE-
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DREAL Nouvelle Aquitaine

40-2020-12-08-002

Arrêté 2020/131/SPN portant dérogation à l'interdiction de

destruction d’individus et d’habitats d’espèces animales et

végétales protégées - Parc photovoltaïque à SAINT-GEIN

– SARL Hydropyrénées
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DREAL Nouvelle Aquitaine

40-2020-12-07-005

Arrêté préfectoral dérogation espèces protégées pour

capture et perturbation

intentionnelle de spécimens de Grande Mulette

(Margaritifera auricularia) du Luy (40) – BIOTOPE
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté n° 157-2020 DBEC
portant dérogation à l’interdiction de perturbation intentionnelle et de capture de spécimens d’espèces

animales protégées accordée à BIOTOPE pour la capture pour pose de puces RFID de spécimens de
Grande Mulette (Margaritifera auricularia) dans le Luy, à Saugnac-et-Cambran (40)

La Préfète des Landes

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les conditions de demande et  d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune
et de flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mollusques protégés sur l'ensemble du territoire et les
modalités de leur protection,

VU l’arrêté  du  26  juillet  2019  portant  organisation  de  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 nommant Alice-Anne MEDARD, directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de Madame Cécile BIGOT-DEKEYZER, préfète des Landes ;

VU l’arrêté n°40-2020-02-25-031 du 25 février 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 40-2020-08-27-001 du 27 août 2020 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Landes ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par BIOTOPE Béarn Pays-Basque,
concernant la perturbation intentionnelle et la capture de spécimens de Grande Mulette (Margaritifera auricularia)
pour la pose de puces RFID sur des spécimens du Luy à Saugnac-et-Cambran (40), en date du 1er juin 2020 ;

VU la demande d’avis du CNPN (Conseil National de la Protection de la Nature), en date du 16 septembre 2020 ;

CONSIDÉRANT que,  conformément  à  l’article  L.  411-2 du code  de l’environnement,  il  n'existe  pas  d'autre
solution  alternative  satisfaisante  au  projet,  celle-ci  étant  la  moins  impactante  sur  les  individus  des
espèces concernées,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation est réalisée

’’dans l’intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats

naturels’’,
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CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées par la demande
dans leur aire de répartition naturelle,

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du
principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement, le projet n’est pas
soumis à la consultation du public, n’ayant pas d’incidence sur l’environnement ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation
Le  département  des  Landes,  23  rue  Victor-Hugo,  40025  MONT-DE-MARSAN,  représenté  par  M.  Thierry
GATELIER,  chargé  de  mission  Biodiversité  –  Direction  de  l'Environnement,  a  mandaté  le  bureau  d’étude
BIOTOPE, Agence Béarn Pays-Basque, 2 avenue Pierre-Angot, Hélioparc, BP 83, 64053 PAU CEDEX 9 pour
assurer le suivi de la population de Grande Mulette (Margaritifera auricularia) du Luy de France au niveau du gué
de Saugnac-et-Cambran, dans le département des Landes.

BIOTOPE est autorisé à déroger à l’interdiction de perturber intentionnellement et de capturer des spécimens de
Grande Mulette (Margaritifera auricularia) dans le Luy à Saugnac-et-Cambran (40).

Les bénéficiaires de la dérogation sont :
- Vincent PRIÉ, expert malacologue indépendant
- Nicolas LEGRAND, chef de projets hydrobiologiste, bureau d'étude BIOTOPE, responsable de la réalisation de
l’étude et interlocuteur du maître d’ouvrage
- Laurent PHILIPPE, directeur d’études, chef de projet milieux aquatiques, bureau d'étude BIOTOPE
- Nicolas PATRY, chef de projets hydrobiologiste, bureau d'étude BIOTOPE

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation
La  dérogation  concerne  la  perturbation  intentionnelle  et  la  capture de  spécimens  de  Grande  Mulette
(Margaritifera auricularia) dans le Luy à Saugnac-et-Cambran (40).

La capture temporaire avec relâcher immédiat sur place concerne l’ensemble des individus de la station, soit 60
spécimens qui seront équipés de puces RFID.

Le suivi sur 5 ans de ces individus permettra :
1 – D’évaluer la structure spatiale de la population présente (répartition des individus sur l’ensemble du site) et
son évolution dans le temps (déplacements des individus)
2 – D’évaluer la dynamique de population (évolution de la population en termes d’effectifs)

DREAL Nouvelle Aquitaine - 40-2020-12-07-005 - Arrêté préfectoral dérogation espèces protégées pour capture et perturbation
intentionnelle de spécimens de Grande Mulette (Margaritifera auricularia) du Luy (40) – BIOTOPE 145



Cette espèce bénéficie aujourd’hui d’un PNA du fait de sa forte régression au sein de son aire de répartition. La
présente demande s’inscrit dans les besoins du PNA et vise à améliorer les connaissances sur l’écologie de
l’espèce de manière à proposer, à terme, des mesures de sauvegarde qui soient viables.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l'objectif recherché.

ARTICLE 3 : Description

Les modalités des opérations autorisées dans l’article 1 sont les suivantes :

- Afin de limiter la perturbation des individus une équipe est chargée de récolter les individus dans le lit mineur en
localisant l’emplacement de chaque individu (chaque individu prélevé sera remis à la place ou il a été prélevé).
L’emplacement de prélèvement est  localisé  à l’aide d’un piquet numéroté et  le même numéro est  affecté  à
l’individu.

- Les opérateurs dans l’eau sont au nombre de 2 ou 3 (1 opérateur à la biométrie). Ils progressent à pied équipé
d’une combinaison d’un masque et/ou d’un bathyscope sur les 400 m de la station. La configuration du lit de la
rivière (entre 8 et 12 m de large) permet facilement d’intégrer la circulation de 4/5 opérateurs dans l’eau sans
risques de dégradation et/ou d’altération des habitats de l’espèce.

- Les individus sont ensuite acheminés par lots de plusieurs individus au niveau de la station de biométrie dans
un seau ou une bassine (distante au maximum de 400 m). Une fois sur place la pose de la puce RFID s’effectue
sur la coquille externe à l’aide de colle époxy à prise rapide dans la partie médiane de la coquille.
Cette puce fait moins d’un cm de long et pèse moins de 1 gr. L’opération ne nécessitant pas d’opération interne
(l’élément est collé sur la coquille de l’individu) il n’est pas nécessaire de mettre en œuvre de mesure d’hygiène
particulière.

- La manipulation concerne la quasi-totalité de la population sur ce tronçon de cours d’eau. Les manipulations
réalisées sont relativement courtes (20 à 40 min entre la mise hors d’eau, le marquage et la remise en place à
l’endroit de prélèvement).

ARTICLE 4 : Période d'intervention

La dérogation est accordée du 1er juillet 2020 au 31 décembre 2020.

ARTICLE 5 : Bilans

Un  bilan  détaillé  des  opérations  est  établi  et  transmis  à  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels
produits.

En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

– la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisé  sur  un fond IGN au
1/25000e. La localisation peut se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones. Les données de
localisation sont apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude latitude,

– la date d’observation (au jour),

– l’auteur des observations,
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– le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– les effectifs de l’espèce dans la station,

– tout autre champ descriptif de la station,

– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations doit  être transmis avant le 31 mars 2021 à la DREAL Nouvelle-Aquitaine/Service
Patrimoine Naturel.

Le  bénéficiaire  verse  au  Système  d’Information  sur  la  Nature  et  les  Paysages  Nouvelle-Aquitaine  (SINP
Nouvelle-Aquitaine), via les Pôles SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors
des  opérations  autorisées  par  le  présent  arrêté  (http://www.sinp.nouvelle-aquitaine.developpement-
durable.gouv.fr/).

ARTICLE 6 : Publications

La bénéficiaire précise dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert d’une
autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les installations, travaux ou activités faisant l’objet de la présente dérogation
qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le pétitionnaire doit prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations, travaux ou activités autorisés par la
présente dérogation. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution
du présent arrêté.

La DREAL, la DDT et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les
travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.
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La présente autorisation est présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code de
l’environnement.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours
La  présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  le
bénéficiaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le
site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de Madame la Préfète des Landes. Dans ce cas,
la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à l’issue du délai
de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire l’objet, avec la décision
contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 11 : Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture des Landes, la Directrice régionale de l'Environnement, de l'Aménagement
et du Logement de Nouvelle-Aquitaine,  le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes, le
Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité des Landes sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Landes et notifié au pétitionnaire.

Poitiers, le 7 décembre 2020

Pour la préfète et par délégation, pour la
directrice régionale et par subdélégation

Maylis GUINAUDEAU, chargée de mission
conservation et restauration des espèces

menacées
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